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SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2021

Sous la Présidence de     Monsieur     Luc     Bouard  ,   Président

Présents     :   16

Monsieur  Luc  Bouard,  Monsieur  Laurent  Favreau,  Madame  Anne  Aubin-Sicard,  Monsieur  Jacky  Godard,
Madame Angélique Pasquereau, Monsieur Thierry Ganachaud, Madame Alexandra Gaboriau, Monsieur David
Bély,  Monsieur  Manuel  Guibert,  Madame  Françoise  Raynaud,  Monsieur  Malik  Abdallah,  Madame  Sophie
Montalétang, Monsieur François Gilet, Madame Sylvie Durand, Monsieur Maximilien Schnel, Monsieur Patrick
Durand.

Absents donnant pouvoir : 4

M. Yannick David à M. Luc Bouard, Mme Bernadette Barré-Idier à M. Thierry Ganachaud, Mme Angie Leboeuf
à M. François Gilet, M. Sébastien Allain à M. Malik Abdallah.

Absent : Monsieur Christophe Hermouet.

Secrétaire de séance : Madame Angélique Pasquereau

Adopté à l'unanimité
20 voix pour

31
RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE VENANSAULT - ORGANISATION D'UN

DÉBAT SUR LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Rapporteur : Monsieur Thierry Ganachaud

EXPOS  É   DES MOTIFS

Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur de la commune de Venansault a été approuvé le 22 mai 2014. Sa révision a
été prescrite par le Conseil municipal lors de sa séance du 16 juillet 2020.
 
Le futur document d'urbanisme, élaboré pour les 10 années à venir,  traduira le projet urbain de la commune en
matière  d’habitat,  de  développement  économique,  de  tourisme  et  de  loisirs,  de  déplacements  ou  encore
d’environnement, dans le respect des objectifs législatifs nationaux et des réglementations locales s’imposant à lui.

Depuis le 6 juillet 2021, la compétence PLU a été transférée à La Roche-sur-Yon Agglomération par délibération du
Conseil communautaire. Ainsi, les grandes étapes de la révision du PLU seront présentées en Conseil municipal puis
approuvées par le Bureau communautaire. 

Le PLU doit comporter les documents suivants :
 un rapport de présentation (diagnostic, état initial de l'environnement, justification des choix, indicateurs de

suivi et d'évaluation)
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 un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)
 un règlement écrit et graphique
 des orientations d'aménagement et de programmation (OAP)
 des annexes

Un diagnostic réalisé sur le territoire communal pendant la phase d'études a permis de dégager les principaux enjeux
du territoire, qui ont alimenté la réflexion sur les orientations d'aménagement de la commune de demain. Celles-ci
seront inscrites dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), document central du PLU
traduisant la stratégie d’aménagement du territoire.

I. CONTEXTE     RÉGLEMENTAIRE LIÉ AU PADD :

Le concept de Développement Durable est apparu pour la première fois en 1987 dans le rapport de Bruntland. C’est
lors du Sommet International de Rio en 1992 que cette notion a réellement pris l’ampleur qu’elle connaît aujourd’hui.
La proposition, faite lors de ce sommet, était la création d’une charte du Développement Durable qui aurait pu être
adoptée par toute la Communauté Internationale. 

Le Développement  Durable  est  un moyen de  satisfaire  les  besoins  des  populations  actuelles  sans  pour  autant
compromettre les besoins des générations futures. Ainsi la mise en œuvre du développement durable doit répondre
aux 5 finalités suivantes : 

 La lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère 
 La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources 
 La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et entre les générations 
 L’épanouissement de tous les êtres humains 
 Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation responsables. 

C’est dans cet esprit que la loi Solidarité et Renouvellement Urbains de décembre 2000 et la loi Urbanisme et Habitat
de juillet 2003 ont instauré l’élaboration d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) dans les
documents d’urbanisme. 

C’est également dans cet esprit que la loi Grenelle 1, loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de
l’environnement, du 3 août 2009 et la loi Grenelle 2, portant engagement national pour l’environnement, du 12 juillet
2010, renforcent la notion de développement durable en assignant des objectifs au droit de l’urbanisme. La loi ALUR
du 24 mars 2014 vient compléter les objectifs en mentionnant dans les orientations générales, le paysage et en
précisant que les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain doivent
être chiffrés. 

C’est dans ce nouveau cadre réglementaire que le « Projet d’Aménagement et de Développement Durables » définit
les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 
Il arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le
développement des communications numériques,  l’équipement commercial,  le  développement économique et  les
loisirs retenues pour la commune. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 
 
Le Code de l’Urbanisme prévoit, dans le cadre de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme, l’obligation de
tenir un débat au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale et du Conseil
Municipal sur les orientations générales du PADD, au plus tard deux mois avant l’examen du projet de PLU en vue de
l’arrêter.

Les  orientations  du  PADD  ont  été  débattues  en  Conseil  municipal  le  20 octobre  dernier.  Elles  sont  aujourd’hui
présentées au Bureau communautaire, par thématique.

II. PRINCIPAUX ENJEUX DU TERRITOIRE ISSUS DU DIAGNOSTIC PRÉALABLE

Enjeux urbains :
 Renforcer la vitalité du centre bourg 
 Privilégier le remplissage des dents creuses et le renouvellement urbain 
 Mettre en œuvre les objectifs du SCoT et du Programme Local d’Habitat 2017-2022 en matière de densité et

d’économie d’espace
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Enjeux environnementaux et paysagers :
 Préserver la ressource en eau très présente sur la commune : à travers les cours d’eau, les zones humides,

les mares, etc
 Renforcer les continuités écologiques afin de participer au maintien de la biodiversité
 Protéger les facteurs identitaires du Bas Bocage tels que les haies et les boisements  
 Développer le recours aux énergies renouvelables (solaire, éolienne, bois énergie, etc)
 Préserver le patrimoine rural de la commune à travers son bâti et ses paysages

Enjeux liés aux déplacements :
 Développer et promouvoir les mobilités douces sur la commune à travers la mise en avant de la marche et du

vélo 
 Inclure  des cheminements doux dans les nouvelles opérations d'aménagement
 Limiter le flux de véhicules en encourageant les modes alternatifs 

Enjeux économiques :

 Soutenir les commerces et services de proximité 
 Soutenir et pérenniser l’activité agricole sur le territoire 
 Poursuivre le développement économique du territoire concentré sur les 3 zones d’activité de la Landette, de

la Garlière et de La France
 Favoriser le développement des réseaux numériques sur Venansault afin de limiter les inégalités d'accès à

Internet, notamment en facilitant le raccordement de la commune à la fibre optique

Enjeux touristiques :
 Soutenir le tourisme rural, de «campagne »  en lien avec l’activité agricole du territoire
 Valoriser  le  tourisme  familial  et  les  activités  sportives  et  de  loisirs  à  partir  des  équipements  existants :

complexe sportif communal, Coulée verte du Guyon etc.
 Entretenir  et  valoriser  les sentiers  de randonnée pédestre  permettant  la  découverte  du patrimoine  de la

commune

III. ORIENTATIONS PROPOSEES POUR LE   PADD

N.B. : Le détail des objectifs figure dans le document complet du projet de PADD annexé au procès-verbal.

A. ORIENTATIONS URBANISME, AMENAGEMENT, EQUIPEMENT

 Maîtriser le développement du territoire
 Adapter les futurs projets d’aménagement aux contraintes du territoire communal
 Préserver l'identité de la commune

B. ORIENTATIONS PAYSAGE, ESPACES NATURELS, AGRICULTURE

 Maintenir un cadre de vie dynamique et agréable
 Conserver le caractère agricole du territoire 
 Préserver les éléments paysagers de la Trame Verte et Bleue

C. ORIENTATIONS HABITAT, RESEAUX D’ENERGIE

 Accompagner la croissance démographique de Venansault en diversifiant son offre de logements et à travers 
des services adaptés

 Tendre vers une gestion raisonnée des ressources énergétiques 

D. ORIENTATIONS TRANSPORTS, DEPLACEMENTS, COMMUNICATIONS NUMERIQUES

 Améliorer les déplacements et les conditions d'accès au centre bourg en s’appuyant sur les mobilités 
durables

 Favoriser l’arrivée des nouvelles technologies de communication au service de la population et des activités 
économiques
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E. ORIENTATIONS COMMERCES, ECONOMIE, LOISIRS

 Conforter le développement du tissu économique 
 Renforcer les activités de loisirs et touristiques présentes sur la commune

DÉLIBÉRATION

Le Bureau, après en avoir délibéré : 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.151-5 et L.153-12,

Vu la délibération du Conseil municipal  de Venansault du 16 juillet 2020 prescrivant la révision du Plan Local
d’Urbanisme,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 6 juillet 2021 actant le transfert de la compétence PLU à la
communauté  d’agglomération,  et  déléguant  au  Bureau  communautaire  toutes  les  décisions  à  prendre
concernant les procédures d’évolution des plans locaux d’urbanisme communaux,

Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Dur ables qui a eu
lieu au sein du Conseil municipal de la commune de Venansault le 20 octobre 2021,

Entendue la présentation faite par le rapporteur,

1. PREND ACTE que le débat sur le PADD du PLU de Venansault en cours de révision a eu lieu en son
sein du Bureau communautaire et que Monsieur Luc BOUARD, Président, a clos le débat ;

2. AUTORISE Monsieur Luc BOUARD, Président, ou Monsieur Thierry GANACHAUD, Vice-président, à
signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

POUR EXTRAIT CONFORME
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CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  VVEENNAANNSSAAUULLTT  

PPLLAANN  LLOOCCAALL  DD''UURRBBAANNIISSMMEE  

  PPRROOJJEETT  DD''AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  EETT  DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEESS  ((PPAADDDD))  

 

 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du bureau communautaire du          2022, 
décidant d'arrêter le projet de Plan Local d'Urbanisme 

Le Président 
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PREAMBULE 
 

Le développement durable est un concept récent apparu au cours des années 1980. C’est la première ministre norvégienne qui ut ilise pour la première fois 

le terme lors du Rapport Brundtland en 1987. Elle définit alors le développement durable comme « un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ». 

 

Cependant, il faudra attendre le Sommet de Rio de 1992 pour que cette notion prenne l’ampleur qu’elle connait aujourd’hui de par ses trois piliers sur 

lesquels elle repose : un volet économique, social mais aussi écologique. Cet événement marque ainsi un tournant dans la pensée du développement futur des 

états. Le concept de développement durable permet de réfléchir sur une croissance soutenable d’un point de vue écologique, so lidaire et équitable au niveau social, 

le tout en conservant un développement économique efficace. 

 

Le début des années 2000 marque, avec la succession de la Loi de Solidarité et Renouvellement Urbain, dite loi SRU du 13 Décembre 2000 et de la  Loi 

Urbanisme et Habitat du 3 Juillet 2003, la naissance et l’intégration du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) dans les documents 

d’urbanisme.  
 

Par la suite, et dans la même continuité, la Loi Grenelle 1 du 3 Aout 2009 et Grenelle 2 du 12 Juillet 2010 renforcent le concept de développement durable à 

travers les objectifs qu’elles affectent au droit de l’urbanisme. Elles viennent notamment modifier le code de l’urbanisme dans le but de favoriser les énergies 

renouvelables. De plus, la Loi ALUR du 24 Mars 2014 vient enrichir les objectifs précédents en mentionnant le paysage dans les orientations générales par 

l’obligation d’un chiffrage portant sur la consommation des espaces et la lutte contre l’étalement urbain.  

 
La mise en œuvre du développement durable repose de ce fait sur 5 grandes finalités si l’on se réfère à la loi Grenelle 2 : 

 La lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère 

 La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources 

 La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et entre les générations 

 L’épanouissement de tous les êtres humains 

 Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation responsables. 
 
 

Ainsi, d’après sa définition réglementaire, le « Projet d’Aménagement et de Développement Durable » définit les orientations générales des politiques 

d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 

bon état des continuités écologiques, d’autre part, les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 

le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues par la commune. 

Il fixe également des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  (Article L151-5 du Code de 

l’urbanisme).  

Marqueur d’un projet politique, le PADD se doit d’être cohérent avec son territoire en répondant aux besoins et enjeux de la commune ou de l’intercommunalité. 

N.B. : Les cartographies figurant dans le PADD n’ont qu’une valeur d’illustration. 
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PRINCIPAUX ENJEUX DU TERRITOIRE ISSUS DU DIAGNOSTIC PREALABLE 

Enjeux environnementaux et paysagers : 

 Préserver la ressource en eau très présente sur la commune : à travers les cours d’eau, les zones humides, les mares, etc 
 Renforcer les continuités écologiques afin de participer au maintien de la biodiversité 
 Protéger les facteurs identitaires du Bas Bocage tels que les haies et les boisements   
 Développer le recours aux énergies renouvelables (solaire, éolienne, bois énergie, etc) 
 Préserver le patrimoine rural de la commune à travers son bâti et ses paysages  

 

Enjeux urbains : 

 Renforcer la vitalité du centre bourg  
 Privilégier le remplissage des dents creuses et le renouvellement urbain  
 Mettre en œuvre les objectifs du SCoT et du Programme Local d’Habitat 2017-2022 en matière de densité et d’économie d’espace 

 

Enjeux économiques : 

 Soutenir les commerces et services de proximité  
 Soutenir et pérenniser l’activité agricole sur le territoire  
 Poursuivre le développement économique du territoire concentré sur les 3 zones d’activité de la Landette, de la Garlière et de La France 
 Favoriser le développement des réseaux numériques sur Venansault afin de limiter les inégalités d'accès à Internet, notamment en facilitant le raccordement 

de la commune à la fibre optique 
 

Enjeux liés aux déplacements : 

 Développer et promouvoir les mobilités douces sur la commune à travers la mise en avant de la marche et du vélo  
 Inclure  des cheminements doux dans les nouvelles opérations d'aménagement 
 Limiter le flux de véhicules en encourageant les modes alternatifs  

 
Enjeux touristiques :  

 Soutenir le tourisme rural, de «campagne »  en lien avec l’activité agricole du territoire 
 Valoriser le tourisme familial et les activités sportives et de loisirs à partir des équipements existants : complexe sportif communal, Coulée verte du Guyon 

etc. 
 Entretenir et valoriser les sentiers de randonnée pédestre permettant la découverte du patrimoine de la commune  
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OOORRRIIIEEENNNTTTAAATTTIIIOOONNNSSS   GGGEEENNNEEERRRAAALLLEEESSS   DDDEEESSS   PPPOOOLLLIIITTTIIIQQQUUUEEESSS      

   

DDD’’’AAAMMMEEENNNAAAGGGEEEMMMEEENNNTTT,,,   DDD’’’EEEQQQUUUIIIPPPEEEMMMEEENNNTTT   EEETTT   DDD’’’UUURRRBBBAAANNNIIISSSMMMEEE   
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Maitriser le développement du territoire 

 Favoriser le renouvellement urbain et le comblement de dents creuses et tendre vers une densification du territoire urbanisé 

 Encadrer le développement des gisements fonciers de superficie importante et des secteurs en extension urbaine par des orientations 

d'aménagement et de programmation (OAP) 

 Limiter l’urbanisation des écarts ruraux (habitats isolés en zone rurale ou naturelle ne constituant pas un cœur de vie) à la réalisation 

d’annexes ou d’extensions mesurées et y interdire les constructions nouvelles conduisant à la création d'un nouveau logement afin de stopper 

le mitage du territoire 

 Réduire la consommation des terres agricoles et naturelles. Face aux 57 ha consommés entre 2001 et 2013 (période de référence du SCoT), 

et aux 40 ha consommés sur la dernière décennie,  tendre vers une réduction de 50% de la consommation d’espaces annuelle, et viser un 

objectif de 20 hectares environ à consommer sur les 10 prochaines années 

 Restructurer le centre bourg dans l’optique d’une mixité des fonctions et également pour le redynamiser, lui apporter une meilleure lisibilité et 

sécuriser les abords de l’église 

 Proposer aux Venansaltais des équipements adaptés à leurs besoins (multi-accueil, accueil de loisirs, foyer des jeunes, EHPAD, salles de 

sport, etc.) 

 

Adapter les futurs projets d’aménagement aux contraintes du territoire communal 

 Limiter l'urbanisation dans les zones soumises à un risque (ruissellement, mouvements de terrain, risques d'inondation, nuisances, etc.), 

informer la population et adapter les projets d’aménagement au relief 

 Prendre en compte les questions d’adaptation aux changements climatiques dans les projets d’aménagement et de construction 

 Adapter la gestion des eaux usées par rapport au terrain et à ses contraintes 

 Favoriser une gestion naturelle des eaux pluviales dans les nouveaux projets (noues paysagères, fossés) afin d'éviter le "tout tuyau"  

 Limiter les conflits d’usage et prévenir les nuisances potentielles issues des activités et/ou équipements 

 

Préserver l'identité de la commune 

 Identifier et valoriser le patrimoine bâti d'intérêt du territoire 

 Conserver les caractéristiques architecturales et urbaines du centre-bourg ancien : alignement, gabarit, matériaux, etc. 

 Identifier les éléments du ‘’petit patrimoine’’ (anciens puits en pierres, calvaires…)  
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OOORRRIIIEEENNNTTTAAATTTIIIOOONNNSSS   GGGEEENNNEEERRRAAALLLEEESSS      DDDEEESSS   PPPOOOLLLIIITTTIIIQQQUUUEEESSS   DDDEEE   PPPAAAYYYSSSAAAGGGEEE,,,   DDDEEE   

   

   PPPRRROOOTTTEEECCCTTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   EEESSSPPPAAACCCEEESSS   NNNAAATTTUUURRREEELLLSSS,,,   AAAGGGRRRIIICCCOOOLLLEEESSS   EEETTT      

   

FFFOOORRREEESSSTTTIIIEEERRRSSS   EEETTT   DDDEEE   PPPRRREEESSSEEERRRVVVAAATTTIIIOOONNN   OOOUUU   DDDEEE   RRREEEMMMIIISSSEEE   EEENNN   BBBOOONNN      

   

EEETTTAAATTT   DDDEEESSS   CCCOOONNNTTTIIINNNUUUIIITTTEEESSS   EEECCCOOOLLLOOOGGGIIIQQQUUUEEESSS   
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Maintenir un cadre de vie dynamique et agréable 

 Préserver l’équilibre entre urbanisation et espaces naturels 

 Favoriser la place de la nature par la végétalisation et le fleurissement des espaces publics et privés dans le centre-bourg  

 Autoriser le patrimoine rural bâti d’intérêt, n’ayant plus d’usage agricole, à changer de destination 
 Préserver et entretenir les éléments paysagers (arbres, haies, boisements, mares…) 

 Accompagner les initiatives privées de création de jardins familiaux et partagés, dans les nouveaux quartiers d’habitation, propices au 

rassemblement et à la convivialité entre les habitants  

 Maintenir et valoriser des espaces verts ou naturels comme supports d’une mixité sociale et intergénérationnelle à l’instar de la coulée verte 

du Guyon, un espace de loisirs et de détente, qui participent pleinement au cadre de vie agréable de la commune grâce à une gestion 

différenciée en fonction de leur utilisation  

 Penser les projets et opérations d’aménagement en favorisant leur intégration par rapport aux paysages naturels environnants et leurs 

connexions aux quartiers existants à travers des cheminements doux 

 S’assurer de la mise en place d’aménagements paysagers à travers les nouveaux projets d’aménagement tels que la ZAC Clémenceau 

 

 

Conserver le caractère agricole du territoire  

 Soutenir et permettre la diversification de l'activité agricole (énergies renouvelables, circuits courts, tourisme, pédagogie, vente directe ou à 

la cueillette, etc.)   

 Pérenniser l'activité agricole en facilitant le maintien et la reprise des exploitations 

 Préserver les secteurs agricoles de tout mitage de l’espace et interdire dans un périmètre de protection de 100 mètres autour des 

exploitations agricoles de nouvelles constructions qui ne seraient ni liées, ni nécessaires à ces exploitations 

 

 

Préserver les éléments paysagers de la Trame Verte et Bleue  
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 Conserver le caractère bocager du territoire marqué par ses haies, ses prairies permanentes et ses mares, au regard de son rôle 

multifonctionnel dans l’adaptation au changement climatique (séquestration du carbone atmosphérique, îlots de fraîcheur, accueil de la 

biodiversité, lutte contre l’érosion des sols et le ruissellement des eaux pluviales, etc) 

 Préserver et entretenir les cours d’eau et leurs berges  

 Limiter l’imperméabilisation des zones humides identifiées au plan de zonage et valoriser les plans d’eau et les mares d’intérêt écologique 

présents sur la commune  

 Valoriser les réservoirs de biodiversité implantés sur la commune et permettre leur connexion par des corridors écologiques 

 Valoriser et renforcer les continuités écologiques de la trame « verte » et « bleue » par la promotion des sentiers de randonnées permettant 

de découvrir le patrimoine naturel communal  

 Soutenir la présence de la biodiversité « ordinaire » en milieu urbain, à travers la végétalisation des pieds de murs, des revêtements de sol 

perméables ou l’installation de nichoirs par exemple 
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LLL’’’HHHAAABBBIIITTTAAATTT   EEETTT   LLLEEESSS   RRREEESSSEEEAAAUUUXXX   DDD'''EEENNNEEERRRGGGIIIEEE   
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Accompagner la croissance démographique de Venansault en diversifiant son offre de logements et à travers 
des services adaptés 

 Viser une production moyenne de 35 logements par an afin d'atteindre l'objectif démographique de la commune de 5 350 habitants environ à 

l'horizon 2032, et respecter les dispositions du Programme Local d’Habitat 2017-2022 

 Tendre vers une densité brute minimale d’environ 20 logements par hectare pour toute nouvelle opération d'urbanisation en extension 

 S’appuyer sur l’offre éducative, sportive et culturelle pour accueillir de nouveaux habitants  

 Poursuivre l’aménagement d’espaces publics qualitatifs dans les nouveaux quartiers, participant à la convivialité entre les habitants et 

contribuant à un cadre de vie agréable 

 Diversifier l’offre de logements pour répondre aux besoins de tous permettant ainsi de faciliter le parcours résidentiel, de répondre aux 

besoins liés au desserrement des ménages, d’accueillir de nouveaux habitants et également d’offrir des logements adaptés aux personnes 

âgées. Favoriser également les projets d’habitat inclusif (intergénérationnel, partagé, cohabitation, étudiants, etc) 

 Augmenter la production de logements aidés et œuvrer à la mixité sociale, à travers une répartition géographique des logements équilibrée  

 

 

Tendre vers une gestion raisonnée des ressources énergétiques  

 Encourager les constructions durables (habitat, activités, etc.) à travers le recours aux énergies renouvelables (photovoltaïque, solaire 

thermique, géothermie, bois énergie, etc), le choix des matériaux ou encore le tri des déchets 

 Mettre en œuvre des moyens permettant de réduire la consommation d’énergie dans les projets urbains en prenant en compte la 

morphologie du site (topographie, ensoleillement, vent, etc.) 

 Encourager les formes urbaines plus compactes et moins consommatrices d’énergie  
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OOORRRIIIEEENNNTTTAAATTTIIIOOONNNSSS   GGGEEENNNEEERRRAAALLLEEESSS   CCCOOONNNCCCEEERRRNNNAAANNNTTT   
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EEETTT   LLLEEESSS   CCCOOOMMMMMMUUUNNNIIICCCAAATTTIIIOOONNNSSS   NNNUUUMMMEEERRRIIIQQQUUUEEESSS   
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Améliorer les déplacements et les conditions d'accès au centre bourg en s’appuyant sur les mobilités 
durables 

 Encourager le covoiturage afin de réduire la place de l’automobile dans les déplacements quotidiens, et permettre ainsi de limiter et d’apaiser 

la circulation, réduire les émissions de gaz à effet de serre et favoriser le lien social 

 Poursuivre la réalisation de cheminements piétons et de pistes cyclables sillonnant le territoire communal, en s’appuyant sur le Schéma 

Directeur des Cheminements Doux réalisé à l'échelle de La Roche-sur-Yon Agglomération 

 Intégrer des liaisons douces dans les projets d'aménagement et les quartiers en extension, ainsi que des liaisons sécurisées vers les 

équipements publics afin d’encourager les modes de déplacements actifs 

 Préserver et entretenir les chemins ruraux, nécessaires aux déplacements des exploitants agricoles et également utilisés par les promeneurs 

comme chemins de randonnée. 

 Permettre la mobilité à travers la desserte des transports en commun et des transports scolaires 

 

 

Favoriser l’arrivée des nouvelles technologies de communication au service de la population et des activités 
économiques  

 S'assurer du déploiement de la fibre optique sur le territoire communal y compris dans les secteurs en extension urbaine d'ici à 2022  

 Permettre l’accès aux communications numériques pour toutes et tous afin d’offrir des conditions d’accueil attractives pour les ménages et 

les professionnels 
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Conforter le développement du tissu économique 

 Permettre le développement économique des zones d’activités de Venansault en facilitant l’accueil de nouvelles entreprises  

 Soutenir le maintien et l’implantation des services et commerces de proximité dans le cœur de vie du bourg, contribuant à la mixité 

fonctionnelle et à l’animation de la centralité 

 Interdire le commerce de détail dans les zones d’activités, afin de conforter la vitalité du centre bourg 

 Favoriser l’implantation des artisans-commerçants dans le bourg, et celle des autres artisans (menuisiers, peintres, etc) dans les zones 

d’activités existantes, en fonction de l’activité exercée  

 S’assurer de  l'intégration des activités économiques dans le paysage environnant (espaces verts, essences locales ou encore 

stationnements semi-perméables, par exemple) 

 Préserver et soutenir l’activité agricole 

 Soutenir l’activité d’exploitation de la carrière Traineau  

 

 

Renforcer les activités de loisirs et touristiques présentes sur la commune 

 Valoriser les sites naturels et les équipements propices à la détente, à la promenade et aux loisirs  

 Développer le tourisme vert, tourné vers la famille et les activités sportives comme la randonnée, dans le respect de la biodiversité 

 Encourager la fréquentation touristique en soutenant les hébergements agrotouristiques (gîtes, chambres d’hôtes)  

 Conforter les équipements culturels, sportifs et de loisirs existants sur la commune (médiathèque, école de musique, complexe sportif, stade, 

etc…), facteurs d’attractivité pour les familles 
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